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Aide-mémoire - Étape préalable : La planification des besoins

Aide-mémoire pour planifier les besoins :

Connaître l’état des actifs existants.

Identifier les besoins prioritaires et secondaires sur l’entretien des actifs.

Projeter les nouveaux actifs en fonction de leur priorité et des critères identi-
fiés objectivement entre les membres du conseil et les gestionnaires munici-
paux.

Prioriser dans le temps l’ensemble des projets de l’organisme municipal.

Prévoir des délais suffisants et réalistes.

Prévoir l’affectation des ressources à l’interne aux projets. 

Établir un budget général prévisionnel pour l’ensemble des projets. 

Identifier les sources de financement attribuable par projet.

Programmer la recherche de financement pour chaque projet.

Cet aide-mémoire est un outil développé dans le cadre de la capsule : 
Étape préalable : La planification des besoins
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Aide-mémoire - Étape 1 : Définir les besoins, analyser le marché et estimer les coûts

Importance de bien définir son besoin, d’analyser son marché 
et d’estimer les coûts pour :

Répondre au besoin de l’organisme municipal de manière plus adéquate.

Réduire les modifications subséquentes au contrat.

Améliorer ses connaissances du marché visé, soit les fournisseurs potentiels, 
leurs produits et les prix.

Assurer une meilleure adéquation du besoin avec la capacité du marché.

Amorcer une réflexion sur le mode de sollicitation approprié, de même que les 
règles applicables du règlement sur la gestion contractuelle de l’organisme 
municipal.

Favoriser l’obtention d’un financement approprié (considération budgétaire). 

Déterminer, selon le montant estimé, s'il est nécessaireou non d’exiger que les 
soumissionnaires aient obtenu une autorisation de contracter auprès de l’Au-
torité des marchés publics. 

Améliorer les connaissances sur les échéanciers à venir.
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Aide-mémoire - Étape 1 : Définir les besoins, analyser le marché et estimer les coûts

Définir ses besoins

Établir les objectifs à atteindre en s’appuyant sur le besoin, mais au sens large – 
À quoi veut-on répondre ?

Par exemple : transport d’agrégat, nouvelle activité sportive, sécurité routière, etc.

Amorcer la réflexion sur le niveau de performance à atteindre ou la fonction 
que le bien ou le service doit remplir.

Éviter de cibler des produits précis ou des fournisseurs en particulier.

Éviter de prescrire le moyen pour combler le besoin.

Documenter les réflexions et les analyses qui ont mené au choix des exigences.
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Aide-mémoire - Étape 1 : Définir les besoins, analyser le marché et estimer les coûts

Analyser son marché

S’assurer d’une bonne compréhension des solutions disponibles pour répondre 
à mon besoin.

Consulter ses pairs dans les municipalités voisines (projets et acquisitions 
semblables).

Recueillir toute information pertinente dans l’industrie visée et chez les autres 
organismes municipaux.

Documenter les informations recueillies, notamment dans le Système électro-
nique d’appel d’offres (SEAO) sur des acquisitions similaires.
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Aide-mémoire - Étape 1 : Définir les besoins, analyser le marché et estimer les coûts

Estimer les coûts

Analyser les acquisitions similaires précédentes, incluant leur historique d’exé-
cution, le prix soumis, etc.

Évaluer les risques liés au projet.

Analyser les causes qui ont mené aux addendas dans les projets similaires 
antérieurs pour dégager les omissions ou les erreurs.

Considérer l’ampleur, la complexité, la durée, les qualifications, les tendances 
du marché, les options de renouvellement, les fournitures supplémentaires 
requises, etc.

Au besoin, consulter un expert financier ou constituer un comité technique 
pour valider l’estimation des coûts lors de projets complexes ou d’envergure.

Garder confidentielle l’information relative à l’estimation des coûts jusqu’à 
l’adjudication du contrat.
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Aide-mémoire - Étape 2 : Établir la stratégie contractuelle

Établir sa stratégie contractuelle

Considérer les montants estimés ainsi que le temps nécessaire pour viser le 
bon mode de sollicitation et l’échéancier requis;

Considérer la période de publication des soumissions en tenant compte des 
délais minimaux de publication et du délai de publication souhaitable pour les 
soumissionnaires;

Prendre en considération le niveau de complexité du projet et l’importance 
accordée à la qualité versus le prix afin de déterminer le bon mode d’adjudica-
tion et d’être cohérent avec les exigences du projet;

Évaluer les risques liés au projet de façon à les réduire en optant notamment 
pour une stratégie de lotissement ou encore en prévoyant des options de 
renouvellement;

Identifier les exigences qui pourraient avoir un impact sur le bassin de soumis-
sionnaires potentiels afin de susciter l’intérêt d’un nombre suffisant de four-
nisseurs (s’applique également aux appels d’offres sous les seuils).

Analyser les impacts potentiels du choix entre le mode à deux étapes ou de la 
grille de pondération avec prix si une évaluation qualitative est choisie (simu-
lation de la pondération des critères, de la note portant sur la qualité obtenue 
versus le prix, etc.) afin d’opter pour le mode d’adjudication qui répondra le 
mieux au besoin.

En général, bien établir une stratégie contractuelle a pour but d’attirer les bons 
fournisseurs tout en considérant les besoins de votre organisme.
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Aide-mémoire - Étape 4 : Préparer les documents d’appel d’offres ou
les documents du contrat de gré à gré

Rédaction des documents d’appel d’offres

S’assurer que les principaux points soulevés lors des étapes précédentes se 
trouvent adéquatement traduits dans les clauses du document d’appel 
d’offres (échéancier, garantie d’exécution, exigences particulières de confor-
mité, etc.);

S’assurer de ne pas dupliquer les informations dans les différentes sections 
des documents;

Faire appel à une ressource juridique pour valider les documents d’appel 
d’offres plus complexes;

Utiliser des gabarits à remplir par les soumissionnaires pour faciliter le repé-
rage des informations soumises;

Décrire tous les critères ainsi que leur pondération qui seront utilisés pour 
évaluer un appel d’offres avec une évaluation de la qualité;

Indiquer le nom de la personne responsable d’interagir avec les fournisseurs 
intéressés à soumissionner ainsi que les coordonnées pour la rejoindre;

Inscrire toutes les informations nécessaires au dépôt et à l’ouverture des 
soumissions (date, heure, lieu dans les deux cas, si les soumissions transmises 
par voie électronique sont permises, etc.)

https://www.quebec.ca/gouvernement/gestion-municipale/gestion-contrats-municipaux/outils/capsules/planification

